
 
  

Absents représentés : Catherine PAILLARD pouvoir donné à Jacques LAMBLIN, Gaël 
THIRION pouvoir donné à Christian GEX, Vianney COLELA titulaire de Sabine TIHA 
Absents : Renaud NOEL 
Secrétaire de séance : Monsieur Nicolas GERARD 
 
Membres présents................................................26 
Absents représentés………………………….........3 
Absents.................................................................1 
Votants..................................................................28 

 
Délibération 2026_034 
ADMINISTRATION GENERALE - Répartition du capital social de la société 
XDEMAT 
 
 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés 
avec 
pouvoir 

Pour Contre Abstention Non 
participant 

26 2 28 0 0 0 

 
document en annexe 

  

REPUBLIQUE FRANCAISE 

 
   

 
Département de la 
Meurthe-et-Moselle 

 DELIBERATION 
 

COMITE DE POLE 

  

 
 

Arrondissement de 
Lunéville 

 

 
  

 Pôle d'Equilibre 
Territorial et Rural 

Pays du Lunevillois 

  L’an deux mille vingt-six, le quatre juin à vingt heures, 
les Membres du Comite de pole se sont réunis sur la 
convocation de M. le Président, adressée le 28/05/2026 
conformément aux articles L. 2121-10 à 2121-12 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, qui a eu lieu 
Communauté de Communes du Territoire de Lunéville à 
Baccarat Salle n°2- 1er étage - accès par le parking arrière - 
11 avenue de la Libération - 54300 LUNEVILLE. 
 
Présidence : Philippe DANIEL, Président. 
 
Etaient présents : 

  

   
   

 Nombre de membres dont le 

conseil doit être composé :  .... 15 
 

  
Nombre de conseillers en 

exercice : .................................. 40 
 
Date de convocation :  

28 mai 2026 
 

 

   Régis AUBERTEIN, Jean-Claude BAZIN, Hervé BERTRAND, 
Jérôme BURDUCHE, Philippe DANIEL, Jean-Luc DEMANGE, 
Yann DURAND, Rose-Marie FALQUE, Dominique FOINANT, 
Nicolas GERARD, Christian GEX, Jean-François GUSTAW, 
Maurice HERIAT, Jacques LAMBLIN, Cyrille LE NAOUR, Michel 
MARCEL, Olivier MARTET, Damien MATHIVET, Geoffrey 
MERESSE-VOLLEAUX, Bernard MICLO, Eugéne PRINCIPE, 
Christophe SONREL, Nicolas THOUVENIN, Sabine TIHA, Rémi 
VUILLAUME, René WAGNER 
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La société publique locale (SPL) dénommée SPL-Xdemat, a été créée le 
27 février 2012 par les Départements de l’Aube, des Ardennes et de la Marne, en vue 
de fournir à ses actionnaires, des prestations liées à la dématérialisation. 
  
Depuis, Le PETRdu Pays du Lunévillois a adhéré à la société ainsi que les 
Départements de la Haute-Marne, de l’Aisne, de la Meuse, des Vosges, et de Meurthe-
et-Moselle, de nombreuses communes et plusieurs groupements de collectivités situés 
sur le territoire des 8 départements. 
  
Au 15 avril 2026, SPL-Xdemat comptait 3 513 actionnaires. 
  
Chaque année, conformément à l’article 225-100 du code du commerce, l’Assemblée 
générale de la société doit se réunir avant fin juin, pour approuver les comptes de 
l’année précédente et affecter le résultat, après présentation des rapports du 
Commissaire aux comptes. 
  
À l’occasion de cette réunion, d’autres points peuvent lui être présentés tels qu’un point 
sur les mandats des commissaires aux comptes ou l’adoption d’une nouvelle version du 
règlement intérieur ou encore la modification des statuts. 
  
Depuis 2020, il a été décidé d’ajouter à ces points, l’examen de la répartition du capital 
social suite aux adhésions et sorties intervenues depuis la dernière assemblée.  
En effet, tout au long de l’année, de nouvelles collectivités locales ou de nouveaux 
groupements de collectivités souhaitent devenir actionnaires de la société et achètent à 
ce titre une action de la société, modifiant la répartition de son capital social. Il arrive 
également que certains actionnaires décident de sortir de la société et revendent leur 
action, suite à leur disparition administrative ou faute d’utilisation des outils mis à leur 
disposition. 
  
Ainsi, depuis mi-avril 2025, 131 actions ont été vendues à des collectivités ou 
groupements de collectivités pour leur entrée au sein de SPL-Xdemat et 10 ont été 
rachetées pour permettre à 10 actionnaires de sortir de la société, faute d’utilisation des 
outils proposés. Ces transferts d’actions ont eu pour conséquence de modifier la 
répartition du capital social. 
  
Le capital social, divisé en 12 838 actions, est désormais réparti comme suit :  
- le Département de l’Aube : 6 553 actions soit 51,04 % du capital social, 
- le Département de l’Aisne : 595 actions soit 4,64 % du capital social, 
- le Département des Ardennes : 253 actions soit 1,97 % du capital social, 
- le Département de la Marne : 531 actions soit 4,14 % du capital social, 
- le Département de la Haute-Marne : 232 actions soit 1,81 % du capital social, 
- le Département de Meurthe-et-Moselle : 275 actions soit 2,14 % du capital social, 
- le Département de la Meuse : 487 actions soit 3,79 % du capital social 
- le Département des Vosges : 333 actions soit 2,59 % du capital social, 
- les communes et groupements de communes : 3 579 actions soit 27,88 % du capital 
social détenues par 3 505 actionnaires. 
  
Sur ces 3 579 actions communales et intercommunales, 531 sont auboises, 591 
axonaises, 374 ardennaises, 314 marnaises, 465 haut-marnaises, 663 meurthe-et-
mosellanes, 139 meusiennes et 502 vosgiennes. 
  
Ainsi, les 12 838 actions de la société, tous actionnaires confondus, se ventilent comme 
suit sur les 8 territoires départementaux de la SPL : 
  
Territoire 
départemental 

Nombre 
d’actions 

% Nombre 
d’actionnaires 

% 

Aube 7 084 55,18 
% 

504 14,35 
% 

Aisne 1 186 9,24 % 589 16,77 
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% 

Ardennes 627 4,88 % 367 10,45 
% 

Marne 845 6,58 % 306 8,71 % 
Haute-Marne 697 5,43 % 451 12,84 

% 
Meurthe-et-Moselle 938 7,31 % 655 18,64 

% 
Meuse 626 4,88 % 140 3,98 % 
Vosges 835 6,50 % 501 14,26 

% 
Total 12 838   3 513   
  
Cette nouvelle répartition du capital social, détaillée dans la liste des actionnaires 
annexée à la présente, sera soumise à l’approbation de l’Assemblée générale de la 
SPL.  
Or, selon l’article L. 1524-1 du Code général des collectivités territoriales, applicable 
aux sociétés publiques locales, « à peine de nullité, l’accord du représentant d’une 
collectivité territoriale (…) sur la modification portant sur (…) la composition du capital 
(…) ne peut intervenir sans une délibération préalable de son assemblée délibérante 
approuvant la modification ». 
  
Il convient donc d’approuver la nouvelle répartition du capital social de la société SPL-
Xdemat et d’autoriser le représentant de la collectivité à voter la résolution 
correspondante lors de la prochaine Assemblée générale de la société. 
  
 Sur présentation du rapport du président, le comité de pôle après avoir délibéré à 
l'unanimité : 
  
- APPROUVE la nouvelle répartition du capital social de la société publique locale 
dénommée SPL-Xdemat, divisé en 12 838 actions, telle que figurant dans la liste des 
actionnaires annexée à la présente et faisant apparaître la ventilation territoriale 
suivante : 
- le Département de l’Aube : 6 553 actions soit 51,04 % du capital social, 
- le Département de l’Aisne : 595 actions soit 4,64 % du capital social, 
- le Département des Ardennes : 253 actions soit 1,97 % du capital social, 
- le Département de la Marne : 531 actions soit 4,14 % du capital social, 
- le Département de la Haute-Marne : 232 actions soit 1,81 % du capital social, 
- le Département de Meurthe-et-Moselle : 275 actions soit 2,14 % du capital social, 
- le Département de la Meuse : 487 actions soit 3,79 % du capital social 
- le Département des Vosges : 333 actions soit 2,59 % du capital social, 
- les communes et groupements de communes : 3 579 actions soit 27,88 % du capital 
social détenues par 3 505 actionnaires. 
  
- DONNE pouvoir au représentant du PETR du Pays du Lunévillois à l’Assemblée 
générale de la société SPL-Xdemat, pour voter cette nouvelle répartition de son capital 
social et la résolution en découlant, lors de sa prochaine réunion.  
 
  Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus ont signé au Registre les 
membres présents. 
 
         
 
 

Pour extrait conforme, 
Affiché le 5 juin 2026 
Philippe DANIEL,  
Président. 

Philippe DANIEL
2026.06.05 14:00:11 +0200
Ref:11146275-16811327-1-D
Signature numérique
Président du PETR du Pays du
Lunévillois
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